
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

Séance publique du 7 février 2025 N° 2025-64

Convocation du 24 janvier 2025
Aujourd'hui vendredi 7 février 2025 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous
la présidence de Madame Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Claudine BICHET, Mme Brigitte BLOCH, M.
Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Christine BOST, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme
Fatiha  BOZDAG,  Mme  Myriam  BRET,  Mme  Pascale  BRU,  M.  Eric  CABRILLAT,  Mme  Sylvie  CASSOU-SCHOTTE,  M.  Alain
CAZABONNE,  M.  Olivier  CAZAUX,  M.  Thomas  CAZENAVE,  M.  Gérard  CHAUSSET,  Mme  Camille  CHOPLIN,  Mme  Typhaine
CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, M. Stéphane DELPEYRAT-VINCENT, Mme
Eve DEMANGE,  M.  Gilbert  DODOGARAY,  M.  Christophe DUPRAT,  M.  Jean-François  EGRON,  M.  Olivier  ESCOTS,  Mme Anne
FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, Mme Véronique FERREIRA, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Françoise FREMY, M. Alain GARNIER,
Mme Daphné GAUSSENS, M. Nordine GUENDEZ, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Laurent GUILLEMIN, Mme
Fabienne HELBIG, M. Pierre HURMIC, Mme Delphine JAMET, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Andréa KISS, M.
Michel  LABARDIN,  M.  Patrick  LABESSE,  M.  Gwénaël  LAMARQUE,  Mme  Fannie  LE  BOULANGER,  Mme  Harmonie  LECERF
MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Stéphane MARI, M. Baptiste MAURIN, Mme Claude
MELLIER, M. Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme Céline PAPIN, Mme Pascale PAVONE, M. Nicolas PEREIRA, M. Stéphane PFEIFFER, M.
Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Isabelle RAMI, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck
RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Michael RISTIC, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH,
Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alexandre RUBIO, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Emmanuel SALLABERRY, Mme
Brigitte TERRAZA, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Dominique ALCALA à M. Christophe DUPRAT

M. Alain ANZIANI à M. Thierry TRIJOULET

Mme Amandine BETES à Mme Stephanie ANFRAY

M. Max COLES à M. Eric CABRILLAT

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

Mme Anne-Eugénie GASPAR à Mme Françoise FREMY

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Harmonie LECERF MEUNIER

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-François EGRON

M. Guillaume MARI à M. Stéphane PFEIFFER

M. Jérôme PESCINA à M. Michel LABARDIN

M. Patrick PUJOL à M. Fabrice MORETTI

M. Jean-Baptiste THONY à M. Michael RISTIC

M. Jean TOUZEAU à M. Alexandre RUBIO

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Fabienne HELBIG à partir de 15h27 
M. Stéphane MARI à partir de 15h27 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

EXCUSE(S) : 

Monsieur Guillaume GARRIGUES.

LA SEANCE EST OUVERTE



Conseil du 7 février 2025 Délibération

Direction du Pilotage et des Ressources - Pôle ter 
Bordeaux

Direction du développement et de l'aménagement -
Pôle ter Bordeaux

N° 2025-64

BORDEAUX - Aménagement de l'avenue des Quarante Journaux - Convention de
mise à disposition temporaire à l'usage de la circulation publique des voiries du

centre commercial de Bordeaux Lac - Décision - Autorisation

Monsieur Thierry TRIJOULET présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le  projet  de  requalification  de  l’avenue  des  Quarante  journaux,  ayant  fait  l’objet  d’une
concertation qui s’est achevée en février 2021, et inscrit en fiche action au contrat de Co-
développement (CODEV) 6 approuvé par délibération n°2023-595 du 1er décembre 2023,
est entré en phase opérationnelle avec une date de livraison prévisionnelle, hors aléas, en
août 2025.

Les travaux ont démarré en 2024 par une première phase de chantier rue du Professeur
Lavignolle  et  avenue  Dassault,  et  se  poursuivent  depuis  janvier  2025  par  l’avenue  des
Quarante journaux proprement dite.

Suite à de nombreux échanges avec les commerçants du centre commercial Bordeaux Lac,
inquiets des conséquences du chantier sur leur activité économique, il a été proposé, afin de
limiter au maximum les difficultés d’accès à la zone, de dévier temporairement, pendant une
durée d’environ 8 mois, une partie de la circulation publique sur les voies privées du centre
commercial.

Le centre commercial  accueille  d’ailleurs déjà  la  circulation  d’une ligne de transports  en
commun, sur la base d’une convention approuvée par délibération n°2024/0282 du 27 juin
2014.

Le propriétaire des voies du centre commercial, Auchan Hypermarché, a donné son accord
de principe à  cet  usage,  moyennant  la  conclusion d’une convention  fixant  les modalités
d’une utilisation partagée du site (pour partie affectée aux usagers du centre commercial et
pour partie utilisée par les usagers habituels de la voie publique).

Cette utilisation serait consentie à titre gratuit.

Dans ces conditions, il vous est proposé d’approuver le principe d’une convention actant une
déviation temporaire de la circulation publique sur les voies privées du centre commercial, et
d’autoriser Mme la Présidente ou son délégataire à signer cette convention.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L5217-2,

VU la délibération n°2021-294 du 21 mai 2021 arrêtant le bilan de la concertation relative à
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la requalification de l’avenue des Quarante Journaux à Bordeaux,

VU la  délibération  n°2023-595  du  1er  décembre  2023  approuvant  les  contrats  de  co-
développement de 6e génération 2024-2027,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT que la requalification de l’avenue des Quarante journaux, opération prévue
au CODEV 6, est en phase de chantier ;

CONSIDERANT que,  pour  limiter  les  impacts  de  ce  chantier  sur  l’écoulement  de  la
circulation publique aux abords du centre commercial Bordeaux Lac, il  a été proposé de
dévier temporairement la circulation par les voiries intérieures du centre commercial ;

CONSIDERANT que le propriétaire de ces voies privées, Auchan Hypermarché, a donné
son accord et a signé une convention à cet effet ;

DECIDE

Article  1   : d’approuver  la  convention  de  mise  à  disposition  temporaire  à  l’usage  de  la
circulation publique des voiries du centre commercial Bordeaux Lac, pendant la durée des
travaux de requalification de l’avenue des Quarante journaux ;

Article 2   : d'autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer la convention et
tous autres documents afférents à cette opération,

Article 3   : d'imputer les dépenses éventuelles correspondantes au budget principal.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 7 février 2025

Par le/la secrétaire de séance, Pour expédition conforme,
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